
Chambre des Représentants. 
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SiANC& Dll i 6 OiCUIBH f 887. 

Prorogation jnsqn'an 3f décembre 189t des dispositions de la loi 1lu 1er mars 18a1, 
concernant les tarifs el règlements des correspondances télégraphiques C ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.M DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR ~I. VERCRUYSSE. 

MESSIEURS: 

Ln section ccn trale a examiné le projet de loi qui proroge j usqu'au 
51 décembre 1891 les dispositions de la loi du -fer mars 1851, concernant les 
tarifs et règlements des correspondances télégraphiques. 
Elle signale à M. le Ministre des Chemins de fer, Postes el Télégraphes 

l'idée de tarifer les télégrammes après quinze mots à raison de fr. 0-02 
par mot. 

Elle appelle, en outre, la sérieuse attention de M. Je Ministre sur la néces 
sité qu'il y a de hâter, autant que possible, l'échange direct des correspon 
dances téléphoniques entre les abonnés de Bruxelles et aussi ceux des autres 
réseaux du pays, d'une part, et Paris, de l'autre. Des essais ont été faits à 
Bruxelles : ils ont parfaitement réussi. La section centrale croit que rien 
n'empêche plus de rendre la mesure générale. 

A la suite de ces observations, la section centrale adopte le projet. de loi, 
à l'unanimité, et en propose l'adoption à la Chambre. 

Le Bapporteur, 

A. VERCRUYSSE. 

Le Président, 

P. TACK. 

{') Projet de loi, n° 42 
(t) Lo section centrale, présidée par l\l. TAcK, était composée de M~f. oi. IloRcUGRAVi, 

l>E DuRLET, Yt:11cnuvssE, CARLIEn, Fars cl VEnonuGGIIEN. 


